
I. CORONAVIRUS ET RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

Le Covid-19 est-il un cas de « force 
majeure » justifiant la rupture du contrat 
de travail que je sois salarié·e en CDI, en 
CDD ou en intérim ?

Un des cas de rupture commun à tout contrat de 
travail est la « force majeure » : événement impré-
visible, insurmontable et échappant au contrôle 
des personnes qu’il concerne (catastrophes clima-
tiques par exemple).

Si votre employeur souhaite rompre votre contrat 
de travail pour force majeure en raison de l’épidé-
mie, la qualification à donner à cette épidémie est 
du ressort du juge. À ce jour, aucun juge ne s’est 
encore penché sur la question.

Cela étant, on peut considérer que le Covid-19 ne 
constitue pas un cas de force majeure. D’une part, 
la jurisprudence établit que pour qu’un évènement 
puisse être qualifié de force majeure, il faut qu’il soit 
insurmontable par l’employeur. La jurisprudence 
précise qu’il faut que la poursuite du contrat de tra-
vail soit totalement impossible et, ce, de manière 
durable. Ainsi, si l’entreprise se porte bien financière-
ment ou qu’elle peut mettre ses salariés en chômage 
partiel, la rupture du contrat n’est pas insurmon-
table. A fortiori, si l’entreprise continue de tourner, la 
force majeure ne saurait être caractérisée.

D’autre part, pour qu’un évènement puisse être 
qualifié de force majeure, il faut qu’il soit égale-
ment imprévisible. Donc si votre employeur vous 
a embauché, en CDI ou en contrat court, alors que 
l’épidémie était déjà clairement déclarée, la rup-
ture du contrat parait encore moins légale car la 
condition d’imprévisibilité de l’épidémie n’est pas 
remplie.

En dehors de la « force majeure », si je 
suis salarié·e en CDD ou en intérim, mon 
contrat peut-il être rompu à cause de 
l’épidémie du Covid-19 ?

Les cas de rupture autorisés du CDD sont stric-
tement limités. Hormis la force majeure, seul 
un accord entre l’employeur et le salarié, une 
embauche en CDI, une faute grave d’une des par-
ties ou une inaptitude constatée par le médecin du 
travail peuvent justifier la rupture du CDD.

Je suis salarié·e en CDI, l’employeur 
peut-il me licencier au motif du Covid-19 ?

Non, l’épidémie de Covid-19 n’est pas en soi un 
motif de licenciement. Seul un motif personnel 
(par exemple, une faute grave) ou un motif écono-
mique peut justifier le licenciement. Ceux-ci sont 
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appréciés selon les règles du licenciement habi-
tuelles. Aucun assouplissement n’est permis du fait 
de la situation, certes, exceptionnelle.

D’autre part, si un motif personnel ou écono-
mique était caractérisé (par exemple, si l’em-
ployeur invoque les conséquences économiques 
du Covid-19 sur l’entreprise), tout le droit du licen-
ciement devra s’appliquer : procédure disciplinaire 
(si le licenciement est pour faute), information et 
consultation des élus du personnel, procédure 
spécifique pour les grands licenciements écono-
miques, etc.

Par ailleurs, si l’entreprise est en difficulté écono-
mique du fait de l’épidémie, l’employeur peut aussi 
demander à bénéficier des règles de l’activité par-
tielle (communément appelé chômage partiel).

Rappelons en dernier lieu que toute discrimination 
en raison de l’état de santé du salarié est prohibée. 
Un salarié ne peut être licencié au motif qu’il est 
atteint par le virus.

Je suis salarié·e en CDI, l’employeur 
peut-il me licencier si j’ai décidé de ne pas 
aller travailler à cause du Covid-19 ?

Vous pouvez exercer votre droit de retrait en cas 
de danger grave et imminent (voir notre fiche sur 
« le droit de retrait ») et il importe d’en faire valoir 
la légitimité avant de l’exercer, afin de dissuader 
votre employeur de prononcer tout licenciement. 
En outre, il est toujours conseillé d’exercer son droit 
de retrait de manière collective : quand celui-ci est 

organisé par les représentants du personnel ou le 
syndicat, les risques de rétorsion par l’employeur 
sont alors moindres.

Si vous décidez de ne pas aller travailler en invo-
quant votre droit de retrait, les conséquences sur 
votre contrat dépendent de si le droit de retrait est 
considéré comme justifié ou non :

• si le droit de retrait est reconnu comme justifié, 
l’employeur n’est pas autorisé à vous sanction-
ner. Donc, si l’employeur vous licencie quand 
même, le licenciement sera réputé sans cause 
réelle et sérieuse, c’est-à-dire injustifié, et l’em-
ployeur devra vous indemniser. Vous pourriez 
également demander la réintégration dans 
l’entreprise mais l’employeur peut la refuser ;

• si le droit de retrait est reconnu comme injus-
tifié, le fait de ne pas être allé travailler pour-
rait constituer une cause réelle et sérieuse de 
licenciement.

Je suis stagiaire ou travailleur·se en CDD, 
intérim, apprentissage, saisonnier, est-ce 
que je peux bénéficier du dispositif d’ac-
tivité partielle ?

Tous les salariés peuvent être placés en activité 
partielle, quel que soit leur statut (CDI, CDD, inté-
rim, saisonnier, apprentis, etc.).

En revanche, les stagiaires ne peuvent pas être pla-
cés en activité partielle.

II. CHÔMAGE PARTIEL

Pouvez-vous me dire si le chômage partiel 
est indemnisé à 100 % ?

Lorsqu’une entreprise entre dans les conditions de 
l’activité partielle et que sa demande a été vali-
dée, elle s’engage à verser 84 % du salaire horaire 
net (ce qui correspond à 70 % du brut) à ses sala-
riés pendant leurs heures chômées. Le salaire n’est 
maintenu à 100 % que pour les heures travaillées 
ou celles pendant lesquelles les salariés sont placés 
en formation.

Avec la pandémie que nous subissons, 
beaucoup de questions sont posées par 
les salariés en cas de réduction de l’ac-
tivité de leur entreprise ou bien en cas 
de fermeture totale de leur entreprise. À 
quoi peuvent-il prétendre ? Nous enten-
dons parler de chômage partiel mais que 
cela signifie-t-il exactement ? Quel taux 
d’indemnisation ? Qui paye le complé-
ment de salaire (l’État, l’entreprise…) ? 
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Nous entendons beaucoup parler d’aide 
pour les entreprises mais rien pour les 
salariés. Je pense que la CGT aurait tout à 
gagner à s’emparer de ce sujet et pourrait 
interpeller le gouvernement sur celui-ci. 
De nombreux salariés sont inquiets, 
aidons-les. Merci pour vos réponses.

L’entreprise dispose de plusieurs possibilités lui 
permettant de fermer l’entreprise. Tout d’abord, 
le dispositif d’activité partielle (anciennement 
appelé chômage partiel), détaillé plus bas.

L’employeur peut également décider de procéder à 
une fermeture annuelle de l'entreprise pendant la 
période de ralentissement de l’activité. Pour cela, 
il doit respecter les conditions suivantes : celles 
prévues par l’accord d’entreprise ou de branche, 
consulter le CSE et informer les salariés au moins 
deux mois avant le début de la période des congés.

L’entreprise ne peut pas imposer aux salariés de 
poser des congés payés, mais elle peut, si l’accord 
collectif le prévoit, imposer la prise de RTT et des 
jours sur le compte épargne temps (CET). Quant 
aux congés payés déjà posés par le salarié, le gou-
vernement considère que l’employeur a le droit de 
les déplacer mais c’est un point qui fait débat juri-
diquement. À noter : un projet de loi est actuelle-
ment en discussion au Parlement et il prévoit entre 
autres de permettre à l’employeur de modifier les 
règles d’acquisition des congés, d’imposer ou de 
modifier unilatéralement les dates de prise des 
congés payés, RTT et jours du CET en dérogeant 
aux délais de prévenance et aux modalités d’uti-
lisation. Par conséquent, il pourrait être possible 
dans les semaines, voire les jours à venir, pour un 
employeur de fermer son entreprise en imposant 
aux salariés de prendre leurs congés.

Enfin, il existe le dispositif de l’activité partielle. 
Si l’entreprise répond aux conditions de l’activité 
partielle et que sa demande est acceptée, alors 
les salariés seront rémunérés pour chaque heure 
chômée, à hauteur de 70 % du salaire brut horaire, 
soit environ 84 % du net. Le salaire n’est maintenu 
à 100 % que pour les heures travaillées ou celles 
pendant lesquelles les salariés sont placés en for-
mation.

Le salaire continue d’être versé par l’employeur 
habituel. Ce salaire sera composé des heures chô-
mées payées à 70 % du brut et des heures travail-

lées payées à 100 %. L’employeur effectue ensuite 
une demande auprès de l’Agence de services et de 
paiement (ASP) afin que lui soit versée l’aide de 
l’État. Les salariés n’ont aucune démarche à effec-
tuer pour être placés en chômage partiel.

L’une des questions posées est : qui paye le « com-
plément » ? Nous supposons qu’il s’agit d’un 
complément de salaire permettant de passer de 
70 % du salaire brut à 100 %. Il n’existe pas de tel 
complément de salaire. En fonction du montant 
de leur rémunération, les salariés pourront éven-
tuellement prétendre à des aides (comme la prime 
d’activité), si les conditions sont réunies.

Effectivement, le gouvernement a annoncé le 
déblocage de sommes importantes pour les entre-
prises mais finalement peu de mesures à desti-
nation des salariés ont été envisagées. Les aides 
annoncées par l’État bénéficieront aux entre-
prises (qui auront un meilleur remboursement des 
salaires en cas d’activité partielle). En revanche, 
rien n’est prévu pour améliorer le montant versé 
aux salariés.

La CGT revendique notamment que l’aide bénéficie 
également aux salariés, que les contrats de travail 
annulés en raison de l’épidémie soient maintenus 
et payés ou encore que soient prises des mesures 
d’aide à destination des chômeurs et des précaires.

La CGT continue de s’emparer de ce sujet qui 
concerne un grand nombre de travailleurs.

Suite à l’annonce du président concer-
nant la fermeture des écoles et crèches, 
savez-vous ce qu’il en est concernant les 
demandeurs d’emploi qui ne pourront pas 
chercher du travail sur cette période car 
gardant leurs enfants ? Qu’est-il prévu 
pour eux ? Rallongement de leurs droits ?

Il y a eu plusieurs annonces du gouvernement 
concernant les demandeurs d’emploi :

• report de l’entrée en vigueur de la réforme pré-
vue pour le 1er avril au 1er septembre prochain ;

• prolongation d’un mois des droits à Assu-
rance-chômage pour les personnes qui seraient 
en fin de droits en mars.
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En début de semaine, la CGT avait transmis ses 
interrogations au gouvernement (et elles sont 
nombreuses). Parmi elles, le sort des demandeurs 
d’emploi, indemnisés ou non, qui ne peuvent cher-
cher d’emploi actuellement, parce qu’ils sont confi-
nés, occupés à garder leurs enfants et/ou surtout 

parce que nombre d’entreprises ont suspendu leur 
activité et n’embauchent donc pas. Nous n’avons 
malheureusement pas obtenu gain de cause pour 
le moment mais nous continuons de mener le com-
bat et de revendiquer des aides pour les travail-
leurs, les précaires et les privés d’emploi.

III.   INDEMNITÉS JOURNALIÈRES DE LA SÉCURITÉ 
SOCIALE

Bonjour, le maintien de salaire est-il 
prévu par l’État pour les personnes 
devant être en arrêt de travail à cause 
de l’épidémie ? Qu’en est-il pour les per-
sonnes en CDD depuis moins de six mois 
pour lesquelles il n’y a pas de maintien de 
salaire ? Le télétravail peut il être refusé si 
la mission s’y prête ?

Bonjour, comme beaucoup de parents, 
je me retrouve contrainte d’être en arrêt 
de travail à partir de lundi pour garder 
ma fille. Seulement voilà, M. Macron et 
le gouvernement ont bien indiqué qu’il 
n’y aurait pas de délai de carence pour 
les indemnités journalières de la Sécurité 
sociale ou de la MSA, mais qu’en est-il du 
complément employeur ?

Bonjour, excusez-moi de vous déranger. 
Ma fille vient d’avoir 3 ans, elle est non 
scolarisée et je la fais garder par son 
arrière-grand-mère. Comment cela fonc-
tionne avec l’employeur ? D’avance merci, 
je ne sais pas répondre à la question, 
pour moi l’arrêt ne fonctionnera pas mais 
peut-être la CPAM sera-t-elle indulgente ?

Bonsoir, j’aimerais avoir un petit rensei-
gnement concernant le nouveau décret 
pour les parents qui doivent garder les 
enfants à la maison. Je suis actuellement 
coiffeuse en tant que salariée et ma 
patronne ne veut pas que je sois en arrêt 
jusqu’à samedi, elle veut que je revienne 

travailler le vendrei et le samedi. A-t-elle 
le droit ?

Bonjour, je vais avoir des difficultés dès 
lundi pour la garde de mes enfants, mes 
collègues m’ont parlé d’un document à 
télécharger sur le site du gouvernement à 
remettre à mon employeur qui transmet-
trait ça a la Secu et qu’il n’y a pas besoin 
d’un arrêt de travail, est-ce vrai ? En effet, 
légalement, l’employeur doit compléter 
les indemnités journalières mais unique-
ment jusqu’à 90% du salaire net et seule-
ment pour les salariés ayant plus d’un an 
d’ancienneté. Alors cela veut-il dire qu’il 
y aura une perte de salaire ? Moi-même 
je n’ai pas un an d’ancienneté, alors cela 
veut dire que je ne vais percevoir que 
50 % de mon salaire par la MSA alors que 
cet arrêt n’est pas mon choix mais un cas 
de force majeure et que mon employeur a 
refusé que je fasse du télétravail ? Auriez-
vous plus d’information à ce sujet ?

INDEMNITÉS JOURNALIÈRES DE 
LA SÉCURITÉ SOCIALE (IJSS) EN 
CAS D’ISOLEMENT, DE MAINTIEN À 
DOMICILE ET POUR LES PARENTS 
EN GARDE D’ENFANTS

Pour les travailleurs du secteur privé qui font 
l’objet d’une mesure d’isolement, d’éviction ou 
de maintien à domicile en cas d’exposition ou de 
suspicion au coronavirus, et pour les parents qui 
doivent garder leurs enfants suite à la fermeture 
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des crèches et écoles, des mesures spécifiques ont 
été prises :

Travailleur·se·s concerné·e·s
Des dispositions spécifiques sont applicables dans 
certains cas :

• les travailleur·se·s qui font l’objet d’une mesure 
d’isolement, d’éviction ou de maintien à 
domicile : l’arrêt est établi directement par la 
CPAM par l’intermédiaire du médecin qui pres-
crit cet arrêt (et non plus par l’Agence régionale 
de santé) ;

• les travailleur·se·s devant garder à leur domicile 
leurs enfants de moins de 16 ans en raison 
de la fermeture de l’établissement scolaire 
(crèches, écoles, collèges, lycées) ainsi que 
les parents d’enfants en situation de handi-
cap de moins de 18 ans pris en charge dans 
un établissement spécialisé, peuvent béné-
ficier du versement exceptionnel d’IJSS. Les 
parents d’enfants qui sont gardés habituelle-
ment par la famille ne sont malheureusement 
pas concernés par le dispositif, alors même que 
la famille peut souhaiter éviter des contamina-
tions parents ou grands-parents/enfants.

Modalités
Pour pouvoir en bénéficier, il suffit de le deman-
der directement à l’employeur qui ne peut le 
refuser. L’employeur doit alors remplir et envoyer 
le formulaire (https ://declare.ameli.fr/) à l’Assu-
rance-maladie. Le téléservice « declare.ameli.fr » 
de l’Assurance-maladie permet aux employeurs de 
déclarer les parents à qui un arrêt de travail doit 
être délivré dans ce cadre. Ce téléservice concerne 
tous les assurés, quels que soient leurs régimes 
d’affiliation à la Sécurité sociale ou la forme de leur 
contrat de travail.

L’arrêt peut être délivré pour une durée d’un à 
quatorze jours. Au-delà de cette durée, la décla-
ration devra être renouvelée autant que de besoin.

Cet arrêt est un droit du salarié si le télétravail n’est 
pas possible. L’employeur ne peut pas le refuser au 
salarié ni lui en imposer la durée. L’employeur ne 
peut pas non plus demander au salarié de revenir 
travailler pendant son arrêt.

Conditions d’octroi des IJSS : pas de délai de 
carence ni de durée minimale de cotisation

Dans ce cadre, les IJSS maladie peuvent être ver-
sées à l’assuré même s’il ne remplit pas les 
conditions de durée minimale de cotisations 
ou d’activité requises habituellement. La condi-
tion d’avoir travaillé au moins 150 heures sur les 
trois mois ou quatre-vingt-dix jours qui précèdent 
l’arrêt n’est donc plus requise pour bénéficier des 
IJSS. La condition : avoir cotisé sur un salaire au 
moins égal à 1 015 fois le montant du Smic horaire 
au cours des six mois précédant l’arrêt de travail 
n’est plus non plus requise.

De plus, les IJSS maladie seront octroyées dès le 
premier jour d’arrêt. En effet, le délai de carence 
de trois jours n’est pas applicable.

Concernant l’arrêt pour garde d’enfant, le ver-
sement d’indemnités journalières sera rendu pos-
sible aux conditions suivantes :

• seuls les parents d’enfants de moins de 16 ans 
au jour du début de l’arrêt sont concernés par 
le dispositif ;

• les enfants doivent être scolarisés dans un éta-
blissement fermé, ce qui est le cas aujourd’hui 
de tous les établissements ;

• un seul parent (ou détenteur de l’autorité 
parentale) peut se voir délivrer un arrêt de tra-
vail. À cet égard, le salarié doit fournir à son 
employeur une attestation sur l’honneur cer-
tifiant qu’il est le seul à demander un arrêt de 
travail dans ce cadre. Il est cependant possible 
d’alterner entre les 2 parents (les modalités 
ne sont pas encore définies) ;

• l’entreprise ne doit pas être en situation 
de mettre, sur cette période, l’employé 
concerné en télétravail : l’arrêt de travail 
doit être la seule solution possible. Sur ce 
point, il faut souligner cependant qu’il va être 
difficile pour les salariés de refuser un télé-
travail alors même que le télétravail avec des 
enfants à garder est loin d’être évident ! Par 
ailleurs, l’employeur ne peut pas obliger le 
salarié à se mettre en arrêt si le télétravail 
est possible ;
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• les indemnités journalières peuvent être ver-
sées pendant toute la durée de fermeture 
de l’établissement accueillant cet enfant.

Montant de l’indemnisation

L’indemnisation est la même que l’indemnisation 
habituelle. Cependant, le délai de carence légal de 
trois jours ne s’applique pas.

L’allocation de base correspond à 50 % du salaire 
brut.

Par ailleurs, aujourd’hui, dès lors que les travail-
leurs ont un an d’ancienneté minimum dans 
l’entreprise, ils ont le droit à une indemnité com-
plémentaire qui porte les IJSS à 90 % du salaire brut 
pendant trente jours, puis deux tiers du salaire 
brut pendant les trente jours suivants. Le gouver-
nement a annoncé que cette condition d’an-

cienneté d’un an serait supprimée, mais il faut 
attendre que les textes soient sortis.

À noter que les travailleurs à domicile, inté-
rimaires, intermittents et saisonniers ne 
bénéficient toujours pas de ces indemnités 
complémentaires. Le gouvernement n’a pas 
fait d’annonces particulières à ce sujet. Il faut 
absolument défendre le bénéfice des mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre du corona-
virus à ces salariés.

Par ailleurs, les salariés continuent de bénéficier de 
tous les accords d’entreprise et conventions col-
lectives qui prévoiraient un maintien intégral ou 
amélioré du salaire par l’employeur. Les conditions 
d’ancienneté, de délai de carence et de durée pré-
vues par la convention ou l’accord continuent de 
s’appliquer normalement dans ce cas.

IV.  QUESTIONS DIVERSES

Bonjour, je suis à la recherche d’un syndi-
cat. Je suis a Goussainville, dans le dépar-
tement 28. Suite à l’annonce du président, 
mon employeur m’a fait poser mes heures 
de modulation et maintenant il demande 
que je pose mes vacances – que j’ai déjà 
posées pour signature en janvier pour 
partir en voyage à l’étranger mi-mai. A-t-il 
le droit, car j’ai déjà payé mon voyage et 
l’agence me dit que je ne peux pas faire 
l’annulation ? Merci pour votre aide.

S’agissant de vos heures de modulation, tout 
dépend de ce qui est indiqué dans l’accord d’entre-
prise mettant en place ce mécanisme, accord que 
votre employeur doit vous permettre de consulter. 
Si l’accord prévoit que l’employeur peut modifier 
votre emploi du temps ou vous imposer unilatéra-
lement la prise de ces heures, vous ne pourrez pas 
vous y opposer.

S’agissant des congés payés, le gouvernement 
considère que l’employeur peut modifier la date 
des congés payés déjà posés en raison de l’exis-
tence de circonstances exceptionnelles. Cependant 
cette position n’est pas certaine juridiquement, 

et nous pensons que la modification des dates 
de congés devrait intervenir en dernier recours, 
notamment si la mise en activité partielle n’est 
pas possible. Pour les frais de voyage déjà payés, 
vous ne pourrez malheureusement pas imposer 
à votre employeur de vous les rembourser, sauf 
à ce qu’un accord collectif prévoie un dédomma-
gement (indemnisation, congés supplémentaires, 
remboursement total…).

Nous attirons également votre attention sur le fait 
qu’un projet de loi en cours de discussion va per-
mettre aux employeurs de modifier ou d’imposer 
unilatéralement la prise de congés, de jours de RTT 
ou de jours placés sur le CET. Nous n’en savons pas 
plus à ce jour, mais les règles que nous vous avons 
expliquées ci-dessus risquent d’être profondé-
ment modifiées.

Je voudrais poser une question sur le 
télétravail, mon gendre le pratique et 
est au bord du burn-out tant il lui est 
demandé de travailler. Quelles sont les 
règles en cette matière ? D’avance merci. 
Fraternité.
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Télétravail ou non, les règles applicables aux 
employeurs en matière de préservation de la 
santé et de sécurité des salariés sont identiques. 
L’employeur ne peut donc pas faire subir aux 
salariés en télétravail une surcharge de travail 
portant atteinte à leur santé. Le salarié en ques-
tion peut donc interpeller son employeur pour lui 
demander d’adapter et/ou alléger sa charge de 
travail. Si l’employeur ne prend aucune mesure 
en ce sens, il se met en faute. Il est également 
possible pour le salarié de demander un arrêt de 
travail si son état de santé ne lui permet plus de 
travailler.

Notre maire nous impose notre présence, 
est ce légal ? J’ai mes enfants à garder, je 
compte prendre les jours que notre pré-
sident nous donne.

Notre maire (je suis employé commu-
nal) va ouvrir une pseudo-crèche dans 
laquelle les Atsem vont garder les enfants 
des employés communaux. Sachant que 
notre président ferme les crèches, c’est 
déplacer le problème… Merci par avance 
de votre réponse et de votre action. 

Si vous êtes titulaire de la Fonction publique 
territoriale, il apparaît possible que votre 
employeur vous impose de venir travailler si le 
télétravail n’est pas possible.

Mais il ne peut vous imposer le travail sur place 
qu’à la condition en principe d’assurer la santé et 
la sécurité des agents territoriaux, en mettant en 
application l’ensemble des consignes sanitaires et 
en mettant à disposition le matériel adéquat pour 
vous protéger et éviter la propagation du corona-
virus.

Cependant, force est de constater que dans beau-
coup de situations qui nous sont remontées, le 
matériel de protection n’est pas disponible pour 
les agents. La question de faire jouer son droit 
d’alerte et son droit de retrait se pose alors.

Les règles applicables en matière de santé et de 
sécurité dans la fonction publique sont celles pré-
vues par le Code du travail, sauf quelques dispo-
sitions spécifiques. Nous vous invitons à consulter 

notre page https ://www.cgt.fr/dossiers/covid-
19-la-sante-avant-tout où vous trouverez les 
réponses à vos questions sur le droit de retrait.

Nous vous invitons donc à vous rapprocher rapi-
dement de vos représentants du personnel afin 
d’envisager collectivement les modalités possibles 
pour faire valoir vos droits en matière de sécurité 
et santé au travail.

Si vous avez des enfants et que vous ne pou-
vez pas télétravailler, il est également possible 
de demander à être mis en autorisation d’ab-
sence pour garde d’enfants. Dans ce cas, votre 
salaire devrait être maintenu et l’arrêt de travail 
n’a pas besoin d’être déclaré sur le site et doit 
être géré directement par l’employeur.

Sur une éventuelle crèche gérée par les 
Atsem, effectivement cela pose question en 
terme de santé publique, d’autant plus que 
cela ne relève absolument pas des missions des 
Atsem de prendre en charge des enfants en si 
bas âge ! Mais c’est effectivement une solution 
préconisée de la même manière que pour les 
enfants de personnels soignants. Dans votre cas, 
la question essentielle est celle de savoir si votre 
service participe ou non à un service public indis-
pensable à la continuité de la vie de la Nation, 
comme les soignants.

Bonsoir, je travaille en tant que contrac-
tuelle. j’ai 2 enfants en bas âge (8 et 
6 ans). Mon employeur me dit que si je 
reste a la maison avec mes enfants, je 
serai payée 50 a 60 % de mon salaire par 
la CPAM. Ont-il le droit ? Maman seule, 
double peine…

Si vous êtes contractuelle de la Fonction 
publique, votre régime général d’assurance 
maladie est le même que celui d’une salariée de 
droit privé mais il est complété par un système de 
maintien de salaire par l’employeur public.

Si vous n’avez pas la possibilité de télétravailler et 
que vous êtes contrainte de garder vos 2 enfants 
en raison de la fermeture des établissements 
scolaires, vous allez pouvoir percevoir des IJSS 
(indemnités journalières de la Sécurité sociale) 
durant toute la période de fermeture des écoles.
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Pour pouvoir en bénéficier, il suffit de le deman-
der directement à l’employeur qui ne peut le 
refuser. L’employeur doit alors remplir et envoyer 
le formulaire (https ://declare.ameli.fr/) à l’Assu-
rance-maladie. Le téléservice « declare.ameli.fr » 
de l’Assurance-maladie est destiné aux employeurs 
des parents concernés. Il leur permet de déclarer 
les parents à qui un arrêt de travail doit être déli-
vré dans ce cadre.

Lorsque votre employeur vous parle de 50 % ou 
60 % de votre salaire par la CPAM, il se trompe 
ou il ne vous dit pas tout !

En tant que contractuelle de la fonction publique, 
vous avez droit au versement l’indemnité jour-
nalière de base (Sécurité sociale régime général 
effectivement 50 % du salaire environ), mais en 
complément vous avez le droit en fonction de 
votre ancienneté dans l’administration au main-
tien de votre traitement ou demi-traitement. 
Après quatre mois d’ancienneté, trente jours à 
plein traitement et trente jours à demi-traitement. 
Après deux ans d’ancienneté, soixante jours à plein 
traitement et soixante jours à demi-traitement. 
Après trois ans d’ancienneté, quatre-vingt-dix 
jours à plein traitement et quatre-vingt-dix jours 
à demi-traitement.

Je travaille pour une grosse boîte de 
nettoyage et donc je suis amenée à net-
toyer des bureaux, magasins, couloirs 
de bâtiments et j’en passe. Avec bien sûr 
du monde. Je suis en contact permanent 
avec les gens. Nous n’avons ni masque, 
ni gants jetables (seulement les gros en 
caoutchouc, une seule paire) et pas de 
gel hydroalcoolique. Dans certains sites 
nous n’avons même pas de savon pour 
nous laver les mains juste après. De plus, 
en rentrant, je rencontre mon mari qui lui 
est malade (asthme, sinusite), ma maman 
également (sinusite) et ma grand-mère 
qui est fragile. Suite aux recommanda-
tions de l’État comme quoi il ne faut pas 
sortir, je me demandais si j’étais dans 
l’obligation d’aller travailler ? Et si non, 
que puis-je dire à ma boîte ou faire pour 
ne pas y aller mais avoir un salaire ? 
Ma boîte ne nous a donné aucun retour 

et nous oblige à aller travailler sans 
consigne particulière. Pouvez-vous me 
renseigner ? Je me sens en danger tous les 
jours car de plus je prends les transports 
en commun au moins 6 fois par jour pour 
me rendre sur différents sites. Que faire ?

Lorsque le télétravail n’est pas possible, l’em-
ployeur doit réorganiser le travail afin de permettre 
la réalisation des mesures « barrières » (lavage des 
mains très régulier, tousser ou éternuer dans son 
coude ou dans un mouchoir, saluer sans se ser-
rer la main, utiliser des mouchoirs à usage unique 
et les jeter, éviter les rassemblements, limiter les 
déplacements et les contacts). De plus, lorsque les 
contacts sont prolongés et proches, l’employeur 
doit compléter ces mesures par exemple par l’ins-
tallation d’une zone de courtoisie d’un mètre. Dans 
votre situation, l’employeur devrait faire en sorte 
que vous ne soyez pas en contact proche avec 
d’autres personnes, par exemple en s’organisant 
de sorte que le travail puisse être accompli aux 
heures où les bureaux sont inoccupés.

Si l’employeur ne met pas en œuvre ces recom-
mandations d’hygiène gouvernementales, il est 
possible d’exercer son droit de retrait. En effet, 
lorsqu’un salarié a un motif raisonnable de craindre 
pour sa vie ou sa santé, il peut exercer son « droit 
de retrait ». Il peut alors cesser le travail et rentrer 
chez lui, après avoir pris le soin de prévenir son 
employeur (se ménager une preuve écrite : lettre 
recommandée ou mail, à défaut un texto). L’em-
ployeur ne peut pas le sanctionner et doit conti-
nuer à lui verser son salaire. Attention cependant : 
le droit de retrait est à manier avec précaution car 
il n’existe pas de certitude sur les cas dans lesquels 
il peut être exercé sans risque juridique. Il est donc 
préférable se rapprocher de ses représentants syn-
dicaux ou du personnel pour envisager des actions 
communes.

Bonjour, avez-vous s’il vous plait des 
informations sur le confinement ? Mon 
entreprise du BTP fait travailler les tech-
niciens en clientèle. Ont-ils le droit ? Si 
vous avez la réponse, est-il possible de 
m’envoyer une preuve ? Merci.

Si le télétravail est possible, l’employeur doit pla-
cer les salariés concernés en télétravail pendant 
toute la durée du confinement, évidemment en 
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maintenant intégralement le salaire. S’il refuse le 
télétravail alors que celui-ci est possible, il se met 
en faute au regard des recommandations gouver-
nementales, ce qui pourrait aussi caractériser un 
manquement à son obligation de sécurité.

Si le télétravail n’est pas possible, il faut que l’em-
ployeur respecte les consignes gouvernementales 
et les fasse respecter chez les clients, faute de quoi 
il manque à son obligation de sécurité. L’employeur 
doit donc réorganiser le travail afin de permettre 
la réalisation des mesures « barrières » (lavage des 
mains très régulier, tousser ou éternuer dans son 
coude ou dans un mouchoir, saluer sans se serrer la 
main, utiliser des mouchoirs à usage unique et les 
jeter, éviter les rassemblements, limiter les dépla-
cements et les contacts).

De plus, lorsque les contacts sont prolongés et 
proches, l’employeur doit compléter ces mesures, 
par exemple par l’installation d’une zone de cour-
toisie d’un mètre. Chez le client, ces consignes 
doivent être respectées également. Le client quant 
à lui doit désinfecter les lieux de travail.

Un droit de retrait, de préférence collectif, organisé 
par le syndicat ou les représentants du personnel 
de l’entreprise, paraît une solution à envisager si 
les consignes gouvernementales ne sont pas res-
pectées.

Suite à l’annonce du président concer-
nant la fermeture des écoles et crèches, 
savez-vous ce qu’il en est concernant les 
demandeurs d’emploi qui ne pourront 
pas chercher du travail sur cette période 
car gardant leurs enfants ? Qu’est-il 

prévu pour eux, un rallongement de leurs 
droits ?

Il y a eu plusieurs annonces du gouvernement 
concernant les demandeurs d’emploi :

• report de l’entrée en vigueur de la réforme pré-
vue pour le 1er avril au 1er septembre prochain ;

• prolongation d’un mois des droits à assurance 
chômage pour les personnes qui seraient en fin 
de droits en mars.

En début de semaine, la CGT avait transmis ses 
interrogations au gouvernement (et elles sont 
nombreuses). Parmi elles, le sort des demandeurs 
d’emploi, indemnisés ou non, qui ne peuvent cher-
cher d’emploi actuellement, parce qu’ils sont confi-
nés, occupés à garder leurs enfants, et/ou surtout 
parce que nombre d’entreprises ont suspendu leur 
activité et n’embauchent donc pas. Pôle emploi a 
annoncé que les contrôles de la recherche d’emploi 
sont suspendus durant la période de confinement, 
même si les demandeurs d’emploi sont censés res-
ter mobilisés dans leur recherche. Aucun deman-
deur d’emploi ne pourra donc être sanctionné ou 
radié pour ce motif pendant la période.

Concernant le cas particulier des parents qui 
ne peuvent rechercher d’emploi parce qu’ils 
sont occupés à garder leurs enfants, ils ne 
peuvent bénéficier de l’arrêt de travail, mis 
en place pour les salariés. En revanche, ils ne 
seront pas sanctionnés s’ils ne peuvent recher-
cher d’emploi. Leurs droits à chômage conti-
nueront d’être consommés sur la période, mais 
ils seront prolongés d’un mois pour les deman-
deurs d’emploi en fin de droit.
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